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Covid-19:	Fermeture	anticipée	des	stations	de
montagne
Dès	 l’annonce	 de	 la	 fermeture	 de	 tous	 les	 lieux	 recevant	 du	 public	 non
indispensables	 à	 la	 vie	 du	 pays	 faite	 par	 le	 Premier	ministre	 le	 14	mars,	 les
communes	 supports	 de	 stations	 de	montagne	 ont	 organisé	 la	 fermeture	 de
leurs	restaurants,	commerces	et	domaines	skiables.	Grâce	à	la	mobilisation	de
tous,	 les	 stations	 ont	 pu	 répondre	 rapidement	 aux	 consignes
sanitaires	nationales	dans	l’objectif	de	freiner	la	propagation	du	virus
covid-19.
Afin	 d’accompagner	 au	 mieux,	 dans	 cette	 période	 difficile,	 nos	 territoires	 et
leurs	 acteurs,	 l’ANMSM,	 en	 coordination	 avec	 Domaines	 Skiables	 de
France	et	le	Syndicat	National	des	Moniteurs	du	Ski	Français,	est	en
contact	avec	les	pouvoirs	publics	et	a	saisi	le	Premier	ministre.

En	savoir	plus

Appel	à	la	mobilisation	générale
Alors	 que	 le	 pays	 traverse	 une	 situation	 sanitaire	 exceptionnelle,	 la
mobilisation	de	chacun	est	essentielle.
Dans	 les	 communes	 supports	 de	 stations,	 de	 nombreuses	 initiatives	 ont
d'ores-et-déjà	 été	 prises	 ces	 derniers	 jours,	 en	 particulier	 s’agissant	 des
pisteurs-secouristes	 qui	 s’organisent	 pour	 venir	 en	 aide	 aux	 personnels
soignants.
Les	mairies	ont	aussi	pour	la	plupart	d’entre	elles	fait	immédiatement
don	 de	 masques,	 gants,	 gel	 hydroalcoolique,	 qui	 avaient	 été	 mis	 à
disposition	 des	 électeurs	 lors	 du	 1er	 tour	 des	 élections	 municipales,	 aux
pharmacies	 les	 plus	 proches	 ou	 à	 l’Agence	 régionale	 de	 santé	 lorsque	 les
stocks	étaient	plus	importants.
Si	 toutefois	 des	 professionnels	 locaux	 et	 notamment	 des	 hébergeurs
disposent	encore	d'équipements	sanitaires	dont	 ils	n'auraient	 plus	 l'utilité	 en
raison	de	 la	 fermeture	anticipée	des	stations,	 ils	sont	également	 invités	à	 les
déposer	en	pharmacie.	
L’ANMSM	 reste	mobilisée	 et	 vous	 informera	 des	 nouvelles	mesures
prises	par	les	pouvoirs	publics.

Voir	la	version	en	ligne



Covid-19	:	Mesures	de	soutien	aux	entreprises
Face	 à	 l’épidémie	 du	 Covid-19,	 le	 gouvernement	 a	 mis	 en	 place	 des
mesures	de	soutien	immédiates	aux	entreprises	afin	de	ne	pas	ajouter
une	crise	sociale	et	économique	à	la	crise	sanitaire.	
Pour	 accompagner	 ses	 adhérents,	 l'ANMSM	 a	 synthétisé	 ces	 mesures,
les	contacts	et	 ressources	utiles	dans	une	 fiche	dédiée,	disponible
en	 ligne	 sur	 la	 nouvelle	 plateforme	 juridique	 "JurisMontagne"	 de
l'association.	

Plateforme	JurisMontagne

En	 raison	 des	 mesures	 de	 confinement	 en
vigueur,	l’équipe	de	l’ANMSM	s’est	organisée
pour	 poursuivre	 ses	 missions	 au	 service
des	adhérents	en	télétravail.
Nos	 collaborateurs	 sont	 joignables,	 comme
habituellement,	 par	 mail	 et	 téléphone	 sur	 le
standard	de	l’association	(01.47.42.23.32)	dont	la
ligne	 a	 été	 transférée,	 ainsi	 que	 sur	 leurs
portables.

Contactez-nous

L’équipe	de	l’ANMSM	en
télétravail

Report	du	second	tour	des	élections	muncipales
Le	22	mars,	le	Parlement	a	définitivement	adopté	la	loi	d'urgence	pour	faire	face
à	l'épidémie	de	covid-19.	Celle-ci	organise	notamment	le	report	du	second
tour	des	élections	municipales	et	communautaires	en	juin	2020,	sous
réserve	 que	 la	 situation	 sanitaire	 le	 permette,	 et	 proroge	 les
mandats	des	élus	en	exercice.	
Dans	 les	communes	supports	de	stations	de	montagne,	près	de	70%	des
conseils	muncipaux	ont	été	élus	dans	leur	intégralité	dès	le	1er	tour.
Les	 conseillers	 municipaux	 de	 ces	 communes	 entreront	 en	 fonction	 "à	 une
date	fixée	par	décret	au	plus	tard	au	mois	de	juin	2020,	aussitôt	que	la	situation
sanitaire	le	permet(tra)	au	regard	de	l’analyse	du	comité	de	scientifiques".

Infographie	sur	les	élections	muncipales	dans	les	stations	de	montagne



Famille	Plus	solidaire	:	le	rêve	de	Loujaine	réalisé	aux
2	Alpes
Dans	 le	 cadre	de	 l’opération	 "Famille	 Plus,	 la	montagne	 solidaire",	menée	 en
partenariat	par	l'ANMSM	et	l'Association	Petits	Princes	pour	la	troisième	année
consécutive,	 la	 station	 des	 2	 Alpes	 a	 accueilli,	 du	 11	 au	 14	 mars,
Loujaine,	 10	 ans,	 qui	 rêvait	 de	 "respirer	 l'air	 de	 la
montagne".	 Ascension	 à	 3200m	 sur	 le	 glacier,	 découverte	 des	 sculptures
d'animaux	en	glace,	balade	des	explorateurs,	grand	tour	en	calèche,	cours	de
ski...	Loujaine	a	pu	profiter	du	grand	air	et	des	joies	de	la	montagne	avec	ses
parents	et	sa	soeur,	lors	d'une	parenthèse	enchantée.	
Une	belle	initiative	qui	donne	du	sens	à	la	labellisation	Famille	Plus	de	la	station
!	

En	savoir	plus

En	 raison	 de	 l'épidémie	 de	 Covid-19	 et	 des
mesures	 de	 restriction	 des	 contacts	 et
déplacements,	 toutes	 les	 réunions
programmées	 en	 mars	 et	 avril	 sont
reportées.
	
Par	 ailleurs,	 l'Assemblée	 générale	 de	 l'ANMSM,
initalement	 prévue	 en	 mai,	 sera	 également
reportée	 après	 le	 second	 tour	 des	 élections
muncipales.	

Agenda	ANMSM

S'évader	en	images	avec	France	Montagnes	
#RestezChezVous
Au	regard	de	la	situation	sanitaire	actuelle,	France	Montagnes	a	réorienté	ses
actions	 vers	 une	 communication	 adaptée	 et	 positive	 pour	 les	 jours,	 les
semaines	 et	 mois	 à	 venir,	 en	 offrant	 par	 exemple	 la	 possibilité	 aux
internautes	 dans	 ce	 contexte	 de	 confinement	 général,	 de	 pouvoir
"s’évader"	au	 travers	de	simples	et	belles	 images	de	montagne,	de
printemps	puis	d’été,	apaisantes	et	zen.
France	 Montagnes	 travaille	 par	 ailleurs	 sur	 de	 nouvelles	 perspectives
d’événements	 pour	 cet	 été	 et	 cet	 automne,	 sur	 les	 Plans	 d’Actions
Communautaires	(PAC)	de	l’automne,	et	les	futures	actions	de	communication
en	fonction,	bien	sûr,	de	l’évolution	de	la	situation.	

ANMSM
9,	Rue	de	Madrid
75008	PARIS
bienvenue@stationsdemontagne.fr
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